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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision relative à une demande d'extension d'origine pour le permis 
de commerce parallèle d'un produit phytopharmaceutique 

Vu les dispositions du règlement (CE) W 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes 
d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre /II du titre V du livre 1/ des parties 
législative et règlementaire, 

Vu la demande d'extension d'origine pour le permis de commerce parallèle du produit 
phytopharmaceutique CAZOGAZE 

de la société CAZORLA S.L. 

enregistrée sous le n' 2015-1656 

Vu les conclusions de l'évaluation du 22 janvier 2016, 

Considérant que le produit SUPREME 20 SG, autorisé en France (AMM n'20B0101), et le produit 
EPIK, autorisé en Espagne (N' 23.377), ne peuvent pas être considèrés comme identiques, 

Considérant que les exigences visées à l'article 52 du règlement (CE) 1107/2009 ne sont donc pas 
respectées, 

L'extension d'origine pour le permis de commerce parallèle du produit phytopharmaceutique désigné 
ci-après n'est pas accordée en France. 
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